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Rapport de Mme Anne Marie von Arx-Vernon 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ces projets de lois 10974 et 10975 
lors de ses séances des 27 juin et 29 août 2012, sous la présidence de  
M. Claude Jeanneret, assisté de l’excellent secrétaire scientifique de la 
Commission des finances M. Nicolas Huber. Les procès-verbaux de ces 
séances ont été pris par Mme Marianne Cherbuliez, que la rapporteure 
remercie pour la fidèle restitution des travaux de la commission.  

Durant les travaux, le département de l’urbanisme a été représenté par 
MM. Michel Bürgisser, directeur général de l’office du logement, et Manuel 
Montandon, directeur financier départemental. 

Que tous soient ici remerciés pour leur précieuse contribution. 
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Présentation du PL 10974 lors de la séance du 27 juin 2012 

M. Bürgisser suggère de traiter des deux projets de lois ensemble. 

L’un de ces projets de lois est une reconduction du projet de loi actuel et 
l’autre est en lien avec l’extension de la capacité de la Cité Universitaire. Il 
signale que la Cité Universitaire était, depuis des années, au bénéfice de 
subventions au titre de la LGL (loi générale sur le logement). Les montants 
versés le sont encore à ce titre ; l’introduction de la LIAF n’a pas changé 
fondamentalement ces subventions, qui sont à l’exploitation, comme il en 
existe pour de nombreux immeubles, y inclus des foyers abritant des 
personnes en formation.  

Il indique que la subvention proposée dans ces projets de lois représente 
environ 10% du montant du loyer ; cette subvention est ainsi plutôt dans la 
fourchette basse. Il s’agit de subventionner à l’exploitation les bâtiments 
existants et de faire une proposition de subvention, qui ne sera versée que lors 
de la mise en exploitation de l’extension de la Cité Universitaire. Cette 
dernière a actuellement une capacité de 558 lits ; l’extension permettra 
d’offrir 294 lits supplémentaires, soit 1 116 lits en tout, faisant de cette cité 
une des grandes cités universitaires de Suisse. Cela répond à un besoin 
important de la communauté universitaire, qui a aujourd’hui beaucoup de 
difficulté à abriter les étudiants qui viennent se former à Genève. 

M. Bürgisser précise que ces projets de lois ont été préparés l’an dernier 
mais n’ont pas pu être transmis à la commission en temps voulu, ce qui place 
la Fondation de la Cité Universitaire (ci-après : la Fondation) dans une 
situation difficile. M. le Conseiller d’Etat Longchamp a adressé un courrier 
aux commissaires pour leur exposer les problèmes de trésorerie qu’elle 
rencontrait, raison pour laquelle est demandée aux commissaires la possibilité 
pour le département de verser, à titre d’avance, un montant de 175 000 F, 
correspondant à la partie semestrielle. Cette avance serait remboursable si les 
projets de lois ne devaient pas être validés par le Grand Conseil. C’est ce 
point qui revêt une certaine urgence.  

 
Questions de la commission 

Un commissaire (L) constate qu’ils sont dans une situation dans laquelle 
les commissaires vont accepter ou refuser le versement d’une avance, ce qui 
aurait pour conséquence une cessation de paiement pour la Fondation de la 
Cité universitaire. Quelle que soit la décision à prendre ultérieurement, il 
croit qu’il faut aujourd’hui verser le montant demandé.  

Il aimerait connaître l’état des réserves à la fin du mois de mai. 



3/31 PL 10974-A PL 10975-A 

 

M. Bono répond que les réserves en compte sont suffisantes pour avoir 
une liquidité jusqu’à la fin du mois de juin.  

 
Précisions apportées lors de la séance du 29 août 2012 

Ces deux projets de lois concernent la même fondation de droit privée, 
celle de la Cité universitaire, et visent à permettre à celle-ci d’effectuer ses 
tâches, à savoir de fournir du logement à des personnes en formation. La 
pénurie de logement touche toutes les couches de la population, y compris les 
personnes en formation. La Fondation a reçu 650 demandes d’admissions 
pour l’année académique à venir, mais n’a pu donner suite qu’à 250 d’entre 
elles.  

La Cité est composée de 3 bâtiments existants et il y a un projet 
d’extension, déjà en construction, avec une livraison prévue pour l’automne 
2013.  

De sorte à pouvoir assurer la bonne exploitation de la Fondation, cette 
dernière dispose d’un soutien de l’Etat, historiquement via une subvention 
LGL. Avec la LIAF, la subvention a dû prendre la forme d’une aide 
financière, d’où ces deux projets de lois, qui comportent chacun 2 volets, à 
savoir une aide financière monétaire directe, c’est-à-dire subvention à 
exploitation, et une aide non monétaire, qui est en quelque sorte la contre-
valeur du droit de superficie dont bénéficie la Fondation. 

Il relève que l’aide fournie dans le cadre de l’exploitation est raisonnable, 
puisqu’elle représente 8% des charges d’exploitation réelles. Parfois, dans le 
cadre d’une aide à des foyers ou de l’aide générale HLM, ce ratio se situe 
plutôt autour de 20% en début d’exploitation. Cette subvention se monte à 
627 F/lit/an pour le bâtiment existant et à 871 F/lit/an pour le bâtiment à 
venir.  

 
Vote en premier débat 

Le Président met aux voix l’entrée en matière du PL 10974. 

L’entrée en matière du PL 10974 est acceptée à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 

13 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le Président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
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Le Président met aux voix l’article 2 « Indemnité ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Vote en troisième débat 

Le PL 10974 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : 1 (1 L) 
Abstention :  -- 

Catégorie : débat organisé (II) 
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PL 10975 

Vote en premier débat 

Le Président met aux voix l’entrée en matière du PL 10975. 

L’entrée en matière du PL 10975 est acceptée, à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 

14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le Président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 2 « Indemnité ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
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Vote en troisième débat 

Le PL 10975 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre : 1 (1 L) 
Abstention :  -- 

Catégorie : débat organisé (II) 
 
Commentaire de la rapporteure 

Mesdames les députées, Messieurs les députés, à la quasi-unanimité la 
Commission des finances a été d’accord de reconnaître qu’il y a un grand 
déficit de places pour les personnes en formation et a soutenu ces 2 projets de 
lois et vous remercie de bien vouloir en faire autant.  
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Projet de loi 
(10974) 

accordant une indemnité annuelle monétaire de 256 000 F et non 
monétaire de 430 000 F à la Fondation de la Cité Universitaire de Genève 
pour l’extension de la Cité Universitaire pour les années 2012 à 2015 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et la Fondation de la Cité 
Universitaire de Genève pour les années 2012 à 2015 est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 

 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la Fondation de la Cité Universitaire de Genève, pour les 
années 2013 à 2015, un montant annuel de 256 000 F, sous la forme d’une 
indemnité monétaire de fonctionnement. 
2 L’Etat lui attribue également, pour les années 2013 à 2015, une indemnité 
non monétaire de fonctionnement d’un montant annuel de 274 000 F pour la 
rente de superficie et pour les années 2012 à 2015 de 156 000 F pour l’intérêt 
sur le capital de dotation. 
3 La part de l’indemnité de fonctionnement relative au budget d’exploitation 
est versée dès la mise en exploitation du bâtiment; la part relative à la rente 
de superficie est versée dès l’inscription au registre foncier. 
4 Les montants prévus aux alinéas 1 et 2 sont attribués au sens de l’article 2 
de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
5 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Rubrique budgétaire 
1 L’indemnité monétaire est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2013 à 2015 sous le programme G01 « Accès au logement » et la 
rubrique suivante : 

Rubrique budgétaire  Montant 

05.06.00.00 365 0 8151 (G01) 256 000 F 

 
2 L’indemnité non monétaire pour les exercices 2012 à 2015 est 
comptabilisée sous les programmes G01 « Accès au logement », P04 
« Gestion du patrimoine de l’Etat » et M02 « Gestion des actifs et des passifs 
des patrimoines financier et administratif » et les rubriques budgétaires 
suivantes : 

 

Droit de superficie pour 2013 à 2015 : Montant 

05.06.00.00 365 1 8151 (G01) 274 000 F 

05.04.00.00 427 1 5254 (P04) 274 000 F 

 

Intérêt sur dotation pour 2012 à 2015 : Montant 

05.06.00.00 365 1 8151 (G01) 156 000 F 

05.06.00.00 426 1 0350 (M02) 156 000 F 

 

Art. 4 Durée 

Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2015. 

 

Art. 5 But 

Cette indemnité doit permettre d’assurer le fonctionnement de l’extension de 
la Cité Universitaire de Genève pour garantir la mise à disposition de 
logements à loyers abordables pour les étudiants. 

 

Art. 6 Prestations 

L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 

La Fondation de la Cité Universitaire de Genève, bénéficiaire de l’indemnité, 
doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l’évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 5. 

 

Art. 9 Contrôle périodique 

Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 

 

Art. 10 Lois applicables 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du  
19 janvier 1995. 
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Projet de loi 
(10975) 

accordant une indemnité annuelle monétaire de 350 000 F et non 
monétaire de 539 000 F à la Fondation de la Cité Universitaire de Genève 
pour les années 2012 à 2015 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et la Fondation de la Cité 
Universitaire de Genève pour les années 2012 à 2015 est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la Fondation de la Cité Universitaire de Genève, pour les 
années 2012 à 2015, un montant annuel de 350 000 F, sous la forme d’une 
indemnité monétaire de fonctionnement. 
2 L’Etat lui attribue également, pour les années 2012 à 2015, une indemnité 
non monétaire de fonctionnement d’un montant annuel de 539 000 F pour la 
rente de superficie. 
3 Les montants prévus aux alinéas 1 et 2 sont attribués au sens de l’article 2 
de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
4 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire  
1 L’indemnité monétaire est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2012 à 2015 sous le programme G01 « Accès au logement » sur la 
rubrique suivante : 
 Montant 
05.06.00.00 365 0 8150 (G01) 350 000 F 
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2 L’indemnité non monétaire pour les exercices 2012 à 2015 est 
comptabilisée sous les programmes G01 « Accès au logement » et P04 
« Gestion du patrimoine de l’Etat » et les rubriques budgétaires suivantes :
  
Droit de superficie : Montant 
05.06.00.00 365 1 8150 (G01)    539 000 F 
05.04.00.00 427 1 5254 (P04)    539 000 F 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2015. 
 

Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre d’assurer le fonctionnement des deux 
premières étapes de la Cité Universitaire de Genève pour garantir la mise à 
disposition de logements à loyers abordables pour les étudiants. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
La Fondation de la Cité Universitaire de Genève, bénéficiaire de l’indemnité, 
doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l’évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 4. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du  
19 janvier 1995. 
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